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Reglementation
Question écrite n° 3598

Texte de la question

M Jean-Louis Masson appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur les problemes de stationnement que
rencontrent les medecins et, plus encore, les membres des professions paramedicales (infirmieres,
kinesitherapeutes, tec) lorsqu'ils donnent des soins au domicile de leurs patients. Les auxiliaires medicaux ne
beneficient pas toujours de la comprehension que peuvent avoir les services de police et de gendarmerie a
l'egard des medecins. Or ils connaissent les memes difficultes de stationnement, notamment lorsqu'ils sont
amenes a exercer leur activite dans des quartiers commerciaux, et bien que leurs vehicules ne restent que tres
peu de temps a l'arret dans un emplacement non prevu. Il lui demande que les agents habilites a constater les
infractions dans ce domaine soient invites a faire preuve de comprehension lorsque le vehicule en cause arbore
l'insigne prevu pour les auxiliaires medicaux, afin que les facilites maximales soient ainsi accordees a ces
derniers dans l'exercice de leur profession.

Texte de la réponse

Reponse. - Des directives sont periodiquement donnees aux responsables des services de police et de
gendarmerie afin que les infractions aux regles de stationnement dont se rendent coupables dans l'exercice de
leur profession les medecins, sages-femmes, infirmiers et infirmieres appeles a donner des soins a domicile
soient examinees avec le souci de concilier le necessaire respect de la reglementation et la sauvegarde de la
securite des usagers de la route avec les contraintes de l'urgence qui peut s'attacher a l'exercice de ces
professions. Cependant, ces instructions ne sauraient etre regardees comme valant autorisation pour les
membres des professions medicales concernees de s'affranchir de l'obligation de respecter les regles de la
circulation et du stationnement ; elles ne constituent en aucun cas une derogation qui serait accordee a une
categorie particuliere d'automobilistes au mepris du principe de l'egalite de tous devant la loi. En consequence,
les membres des professions medicales, comme ceux des professions paramedicales, sont invites a recourir
systematiquement aux emplacements de stationnement autorises, de preference a toute autre formule.
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